
 

La Randonnée Cérétane 
Affiliée à la FFRandonnée, agréée Ministère des sports, bénéficiaire de 

l’Immatriculation Tourisme de la FFRandonnée : IM075100382  

 
 

Céret, le 28 mai 2013 
 

                                        Compte rendu de la réunion du conseil d’administration 
                                                   Mercredi 20 février 2013  à  Céret 
 
 
 
Etaient présents : Christiane Agrafeil-Colis, C. Hernandez, Jean-Pierre Devigne, Serge Ferradou, Robert 
Marty, Henri Mestre, Rose-Marie Monge, Michel Niémec, Yves Santo, Pascale Série.  
         
   Absent excusé : M. Bénichou, J. Courteau 
               
La séance est ouverte à 14H30. 
 
 

PREALABLE 
 

Rose-Marie M. Fait part de la décision de Jacques C. de ne pas renouveler son mandat de trésorier. Michel N. 
Accepte de prendre la relève. 

 
 
1. APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CA TENU LE 28 NOVEMBRE 2012 

 
 
Le compte rendu est approuvé. 
 
 

2. LA JOURNEE DES ANIMATEURS 
 
Les courriers d’invitation seront adressés outre aux animateurs habituels à Michèle Labadie (futur Brevet) et 
Laszlo (ancien animateur). 
Une carte cadeau Décathlon sera offerte à chacun d’entre eux. 
Il faudra évoquer la difficulté de recourir à des animateurs, d’ajuster « animateurs » et « dates de randonnée », 
de les motiver à organiser des randonnées. Devant ces difficultés la question suivante doit être posée : doit on 
maintenir la multiplicité des sorties (mardis, jeudis,…) ? 
Il faudrait savoir également ce qui fait que les gens choisissent la Randonnée Cérétane.  
Lorsque ces sujets pourront être mis à plat, un plan d’actions pourra être défini. 
Les modalités de distribution des programmes seront également abordées, ainsi que le lieu du deuxième 
rendez-vous, le problème des talkies walkies. Le PSC1 (Premiers secours) sera évoqué. 
 

3. LA FETE DU CLUB 
 
Les courriers de réservation sont faits. 
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Le groupe Music Hall Folies aura besoin de chaises, tables, grilles, estrades. Un courrier sera fait en ce sens 
aux services techniques par Pascale S. 
La plaquette de présentation, élaborée par Alain Rivoal est prête. L’ensemble des membres présents donne 
son approbation. Toutefois en cas de modification Alain R. devra être joint avant avril (absence ensuite). 
Deux circuits seront offerts : l’un de 4h00 maximum avec un départ à 7h30, qui nécessitera un animateur et 
un serre-file,  l’autre de 3h00 avec un départ à 9h00 avec également un animateur et un serre-file. 
L’accompagnement des randonnées ne dispensera pas du balisage pour les indépendants ou / et clubs invités. 
Le dernier serre-file débalisera. 
Un courrier d’invitation sera adressé aux autres clubs et associations par Rose-Marie M. 
En ce qui concerne les enfants, ils sont pris en charge par le PIJ qui les conduit en cours de parcours de façon 
à raccourcir l’itinéraire. L’animateur est issu de la Randonnée Cérétane.  
Rose-Marie M. Fait une autre proposition d’animation : « partager le goût de la lecture avec les enfants ». Il 
s’agit du dixième anniversaire de cette association avec des manifestations dans l’ensemble du département. 
Pourquoi ne pas l’intégrer à la fête du club ? L’idée est approuvée. Le circuit retenu sera celui des Fontaines 
(4 km en ville). 
Des tee-shirts seront offerts aux enfants de la randonnée. 
Il pourrait y avoir une démonstration de marche nordique. 
En ce qui concerne les repas Robert M. prend le relais et étudie une proposition du traiteur. Rose-Marie M. 
posera la question au Comité Départemental quant à leur organisation en matière de repas. 
 

4. LA JOURNEE BUNYETES 
 

Il faudra aviser l’ensemble des groupes du dimanche de façon à ce que chacun organise une randonnée dans le 
secteur. Il faudra prévoir également une randonnée promeneurs. Robert M. la prend en charge. Les groupes 
« randonneur » et « promeneur » partiront à 9h00. Ce dernier amènera les provisions qui seront confiées en 
attendant le retour des groupes à Rose-Marie M. Albert M. et Serge F. 
200 à 250 bunyètes seront commandées. 
Il faudra prévoir 2 ou 3 tables de camping (Christiane A., Rose-Marie M.), une tente abri (Rose-Marie M.) un 
balai et une pelle. 
 

5. LA FETE DE LA RANDONNEE A VILLENEUVE DE LA RAHO 
 
Yves S. est en charge de prévoir un animateur qui propose une randonnée à Villeneuve. 
 

6. LE BULLETIN 
 
J.P. Devigne aborde la notion de convoi. Celle-ci sera abordée lors de la journée animateurs et non dans le 
bulletin. 
Le prochain numéro sera distribué à la journée bunyètes. Roland Tixier en fera l’édito. 
La prochaine réunion de travail aura lieu le 25 mars. 
 

7. POINTS DIVERS 
 

L’association Don du Sang fait appel, comme l’année précédente, à la Randonnée Cérétane pour l’animation 
d’une randonnée lors de sa journée, mercredi 1er mai. La randonnée se déroulerait en matinée avec une arrivée 
à 12h00 pour des grillades. L’apéritif serait offert et une grille mise à disposition. 
Rose-Marie M. et Yves S. organiseront cette randonnée. 
 
L’ensemble du CA désire proposer à Jean Ferrer le titre de Président d’Honneur. Pascale S. est en charge du 
courrier à lui adresser en ce sens. 
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En ce qui concerne le programme, des adhérents font remonter l’imprécision des définitions. 
 
Le prochain programme intègrera les remerciements de Gilbert Pujas aux adhérents du club pour leur soutien 
au cours de l’épreuve subie. 
 
 
Le secrétaire           Le Président 
 
Pascale SERIE          Rose-Marie MONGE 
 


